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.;,nrNCHF.RE. — DÉFAUT D'AUTORISATION MARITALE. — FlN DE 

AON RECEVOIR. — 1° La nullité, résultant de ce que la suren-
chère n'a pas été signifiée au mari de la femme venderesse, 
peut-elle être couverte par une signification postérieure faite à 

ce
lui~ci, mais après le délai accordé par la loi pour surenché-

rir } (Non.) 

2» Le vendeur est-il non recevable à opposer cette nullité, sous pré-
texte qu'étant affranchi par une convention particulière de 
toute garantie, en cas d'éviction à l'égard de l'acquéreur, il est 
sans intérêt à faire annuler la surenchère? (Non.) 

Le sieur Yvonnet s'était rendu adjudicataire d'une propriété dépen-
dant de la succession des sieur et dame Bonnot, représentée par les 
époux Geoffroy et la demoiselle lîonnot, qui l'avaient acceptée sous bé-
néfice d'inventaire. Il fit faire aux vendeurs et aux créanciers inscrits les 
notifications prescrites par la loi pour la purge des hypothèques. Une 
surenchère fut formée dans le délai légal par un créancier, le sieur 
Rousseau, avec offre de caution et assignation pour la faire recevoir. 
Seulement, comme nous venons de l'indiquer, on omit de mettre en 
cause le sieur Geoffroy ; mais à la date du 24 août 1832, lorsque le délai 
accordé par l'art. 2185 du Code civil pour surenchérir était déjà expiré, 
lecréancier fit assigner celui-ci à l'effet d'autoriser sa femme à ester en 
justice. Demande en nullité de la surenchère par le sieur Yvonnet, les 
époux Geoffroy et la demoiselle Bonnot, fondée sur le défaut d'autorisa-
tion maritale, laquelle n'avait pu être suppléée par une assignation tar-
dive. 

Jugement du Tribunal de Coulommiers, qui rejette cette demande à 
l'égard de l'adjudicataire, par le motif que la réquisition d'enchère était 
valable quant à lui;que le défaut d'autorisation ne pouvait être opposé que 
par les époux Geoffroy ; mais qu'ils étaient non recevables à l'invoquer, 
attendu d'une part, que le vice de la procédure avait été répiré par l'assi-
gnation donnée au sieur Geoffroy, et que de l'autre, ils étaient sans inté-
rêt à faire annuler la surenchère, puisqu'aux termes du cahier des char-
ges ils n'étaient tenus à aucune garantie, en cas d'éviction , et que la 
surenchère ne pouvait que faire porter l'immeuble à une plus haute va-
leur. 

Sur l'appel arrêt de la Gourde Paris, du 17 mars 1833, qui confirme la 
sentence des premiers juges , attendu que le sieur Yvonnet était sans 
qualité, et les héritiers Ponnot sans intérêt pour exciper de la nullité. 

Un pourvoi a été formé contre cette décision, pour violation des ar-
ticles 2185 et 215 du Code civil, 832 du Code de procédure et fausse ap-
plication des art. 225 et 1125 du Code civil. M e Mand.iroux-Vertamy a 
développé à l'appui, les moyens qu'on retrouvera dans l'arrêt ci-après. 

M" Victor Augier, avocat du surenchérisseur, s'efforce de défendre 
non seulement l'arrêt attaqué, mais encore les motifs du jugement de 
première instance. 

Selon lui, le défaut d'assignation au mari de la venderesse avait été ré-
paré en temps utile. A quelle époque le mari doit-il intervenir ou être 
appelé pour autoriser sa femme ? seulement lorsque la femme veut se dé-
fendre ; car alors seulement se fait sentir le besoin de la protection du ma-
ri, alor9 seulement peut commencer l'exercice de la puissance conjugale. 

L 'avocat ne peut s'expliquer la distinction établie par plusieurs auteurs 
et par la jurisprudence, entre le cas où l'introduction de l'instance n'est 
soumise à aucun délai fatal, et celui où des formalités, des notifications 
doivent être faites dans un délai déterminé, comme lorsqu'il s'agit d'ap-
pels, de recours en cassation, etc. Si la nullité peut être rétroactivement 
réparée dans un cas, ainsi que l'enseignent tous les jurisconsultes, pour-
quoi ne pourrait-elle l'être dans l'autre? Point de nullité sans griefs. Ici 
l'assistance du mari n'était nécessaire qu'au moment ou il fallait procé-
der à la réception de la caution, et, à cette époque, Geoffroy se trouvait en 
cause. 

. A l'appui de la double fin de non recevoir admise par la Cour de Pa-
ris contre les venderesses pour défaut d'intérêt, contre l'acquéreur pour 
défaut de qualité, M e Augier présente les observations suivantes : 

« Il n'est point d'action sans intérêt. Quel motif avouable pouvaient 
av°ir les venderesses pour préférer le prix de 9,000 francs à celui de 

. '0,000. 

» Le peu de solvabilité du surenchérisseur? Mais la loi exige de lui 
"De caution dont la valeur est appréciée par les Tribunaux. 

11 La crainte d'un recours de la part de l'acquéreur primitif ? Mais 
leur qualité d'héritières bénéficiaires et une clause formelle du cahier 
des charges les exemptaient de toute garantie. 

" Donc, en admettant que la nullité résultant du défaut de mise en 
sa

nse du mari dans le délai légal ne pût être réparée, cette nullité ne 
jurait être invoquée par les venderesses, dont l'intérêt évident est 
°e faire maintenir la surenchère. 

"Peut-elle l'être par Yvonnet? 
., » Mais ce n'est point là une des nullités absolues qui résulteraient de 
omission de l'une des formalités prescrites par l'article 2185 du Code 

l'a i v ' ce ^e la surprlchère n'est fondé que sur l'inobservation de 
«riicle 2i5 du même Code. Or, dès qu'on est obligé de s'appuyer sur 
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signation pour la réception de la caution, dans le délaide quarante jours 
à partir de la notification du contrat faite à la requête de ce dernier ; ledit 
délai augmenté d'un jour par cinq myriamètres de distance entre le domi-
cile élu et le domicile réel de chaque créancier requérant; 

« Attendu que le sieur Rousseau n'a signifié sa réquisition de mise 
aux enchères, et son assignation afin de réception de caution qu'à la dame 
Geoffroy, sans y comprendre son mari, sans l'autorisaton duquel elle ne 
pouvait procéder en justice ; 

» Attendu que l'assignation par lui donnée le 24 août 1.832 au sieur 
Rousseau, à l'effet d'autoriser sa ferameà ester en justice, étant postérieu-
re à l'expiration du délai fatal prescrit par l'article 2185, n'a pas couvert 
le vice de la procédure ; 

« Attendu que c'est à tort que l'arrêt dénoncé a déclaré les sieurs et 
dame Geoffroy et la demoiselle Bonnot non recevables, à raison de leur 
défaut d'intérêt, à se prévaloir de cette nollité ; 

» Que s'ils étaient affranchis de la garantie de l'éviction à l'égard de l'ac-
quéreur, ils étaient intéressés, d'un autre côté, comme héritiers bénéfi-
ciaires, à la fixation du prix de l'immeuble ; qu'ils l'étaient également à 

discuter la solvabilité de la caution ; 
« Que, sous ce rapport, ils avaient droit d'opposer la nullité de la pro-

cédure ; 

M Qu'en décidant le contraire la Cour royale de Pari» a violé les arti-
cles précités ; 

» Casse, etc. » 

tenu en droit que le conseil judiciaire n'est pas seulement responsable 
du dol, qu'il l'est encore de sa mauvaise gestion. Toute faute lourde doit 
donc peser sur lui. S'il en était autrement, la garantie que doit présenter 
l 'institution des conseils judiciaires serait illusoire. La loi, à la vérité, ne 
s'en est pas expliquée formellement, mais la question doit être jugée d'a-
près les principes généraux du droit. Et d'abord, le conseil judiciaire 
n'est-il pas investi d'une sorte de tutelle, et ne doit-il pas, comme le tu-
teur, être responsable du préjudice résultant de sa mauvaise gestion 
(art. 450} ? Considéré comme mandataire, M e Bernard, qui a conseillé le 
placement, qui a gardé la minute de l'obligation, et qui a perçu l'émolu-
ment, ne doit-il pas répondre de la faute lourde par lui commise (article 
1992) ? Enfin, et d'après le droit commun (art. 1382), n'est-il pas tenu 
de réparer le dommage causé par son fait? Appliquant ces principes aux 
faits de la cause que nous avons fait connaître, le défenseur soutient que 
soit comme conseil judiciaire, soit comme mandataire, soit comme no-
taire, M

e Bernard est responsable du mauvais placement par lui fait pour 
le compte du sieur Gosse. 

M e Gaudry, après avoir justifié pleinement la bonne foi de M e Ber-
nard, a opposé, aux moyens plaidés par Me de Vatimcsnil,' la maxime ; 
Consilii non fraudulenti nulla obligatio. 

La Cour a confirmé la sentence dont elle a adopté les motifs. 

d Est-c ce comme ayant-cause qu'il agit? Mais l'acquéreur, dans le cas 
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aux enchères doit être signifiée au nouveau propriétaire, avec as-

COUR ROYALE DE PARIS (2* chambre). 

(Présidence de M. Hardoin. ) 

Audience du 8 février 1837. 

AVANTAGE INDIRECT. — DISPENSE DE RAPPORT. — L'avantage 
indirect fait à un successible sous forme de quittance libératoire 
d'une somme due et non payée, est-il nécessairement, et à raison 
même de sa forme , présumé avoir été fait avec dispense de rap-
port ? (Rés. aff.) 

Ainsi jugé sur les conclusions conformes de M. Delapalme, avocat-gé-
néral, par confirmation d'un jugement rendu par le Tribunal civil de 
Troyes, le 12 avril 1836, lequel est ainsi conçu : 

« En ce qui touche les 48,129 fr. dont le rapport est demandé au sieur 
Tezenas ainé ; 

» Attendu en droit, qu'aux termes des articles 843 et 919 du Code ci-
vil, il suffit, pour qu'un héritier soit dispensé du rapport, que l'inten-
tion du défunt à cet égard soit évidente, et que cette intention peut s'in-
duire des circonstances qui sont laissées à l'appréciation des Tribunaux, 
sans qu'il soit nécessaire qu'elle ait été manifestée dans des termes exprès 
et formels ; 

» Attendu en fait qu'il est constant qu'a la date du 28 octobre 1828, 

le sieur Tezenas aîné était débiteur de sa mère d'une somme de 48, 129 f. ; 
que celte somme n'a jamais été en réalité payée par le dit sieur Tezenas, 
mais que néanmoins sa mère lui en a donné une quittance, dans la-
quelle elle déclare avoir reçu de lui la dite somme, et le reconnaît libéré 
de tout ce qu'il lui doit; 

» Attendu que rien ne justifie l'allégation des héritiers Fleuriot, que 
la quittance du 28 octobre 1828 aurait été donnée par la veuve Tezenas aux 
créanciers de son fils ainé, dans l'intérêt seulement de la masse, et com-
me garantie qu'elle ne ferait point valoir concurremment avec eux les 
créances qu'elle avait à exercer contre lui ; 

i> Attendu, en effet, que cette quittance est en la possession de Tezenas 
aîné, sans que cette possession ait été critiquée ; qu'elle est par lui pro-
duite au procès ; que sa mère y prend l'engagement de remettre à lui 
seul les titres de sa créance, et que ces circonstances indiquent que c'est 
à lui que la quittance a été donnée ; qu'en outre, par une déclaration 
souscrite le 31 mai 1828, Mme Tezenas avait fait l'abandon de ses droits 
aux créanciers de son fils ; qu'à cet égard ceux-ci n'avaient plus rien à lui 
demander, et qu'elle n'avait plus rien à faire pour eux ; que c'est 
ainsi qu'ils l'entendaient eux-mêmes, puisque, dans l'acte d'arrangement 
par eux fait le 10 août 1828 avec Tezenas aîné, ils parlent de cet abandon 
comme d'un fait consommé ; d'où il suit que la quittance du 28 octobre 
1828 a dû leur être tout-à-fait étrangère ; 

« Attendu qu'en donnant quittance S son fils de sommes qu'il n'avait 
point payées, il est certain que l'intention de Mme Tezenas a été de le 
placer dans la même position que si ce paiement avait eu lieu en effet, 
d'établir sa libération complète, et de lui fournir un titre pour repousser 
toute espèce de réclamation possible de la part de qui que ce fût ; 

» Attendu que cette intention renferme évidemment la dispense de 
rapport ; et que d'ailleurs cette libéralité est loin d'atteindre la portion 
disponible; 

»Le Tribunal ordonne que le sieur Tezenas ainé sera dispensé de rap-
porter à la succession de sa mère la somme de 48,129 fr., montant des 
sommes dont il était débiteur envers elle au 28 octobre 1 828, et dont elle 
lui a donné quittance.» 

Plaidant, M e Paillet pour le sieur Tezenas, intimé ; et M e Marie pour 
les héritiers Fleuriot, appelans. 

Audience du 9 février. 

CONSEIL JUDICIAIRE. — RESPONSABILITÉ. — Le conseil judi-
ciaire est-il responsable de la sûreté du placement hypothécaire 
par lui conseillé sans fraude ? (Non.) 

En 1831, Me Bernard, notaire et conseil judiciaire du sieur Gosse, 
plaça pour le compte de ce dernier sur les sieur et dame Léger, ses 
cliens, une somme de 18,000 fr. acceptant une hypothèque sur des im 
meubles déjà grevés au-delà du prix de leur acquisition. L'obligation 
avait été reçue par M" Prot, notaire en nom, mais la minute était demeu-
rée en l'étude de M e Bernard. 

Peu de temps après, les époux Léger firent faillite; leurs immeubles 
furent vendus, un ordre fut ouvert; mais par suite de l'insuffisance du 
prix, l'hypothèque conférée au sieur Gosse fut sens effet. 

La perte totale de cette créance fut imputée par les héritiers du sieur 
Gosse à l'imprudence du sieur Bernard, conseil judiciaire, et ils formè-
rent contre lui une demande tendante à le faire déclarer responsable du 
préjudice par eux souffert. 

Le Tribunal civil de la Seine repoussa celte demande par le motif que 
M e Bernard n'était ni notaire, ni mandataire du sieur Gosse, mais seule-
ment son conseil judiciaire; qu'il n'était pas même articulé qu'il eût agi 
avec dol ou fraude en autorisant, en qualité de conseil judiciaire, le place-
ment dont il s'agissait sur les époux Léger; qu'il n'était pas non plus éta-
bli qu'il y ait eu de sa part une faute lourde; qu'au contraire, il était dé-
montré qu'il croyait de bonne foi à la solvabilité des époux Léger, et à la 
sûreté du placement. 

Sur l'appel interjeté par les héritiers Gosse, M
E de Vatimesnil a sou-

COUR ROYALE DE PARIS (3« chambre.) 

( Présidence de M. Simonneau, doyen. ) 

Audience du 15 février 1837. 

La vente d'un fonds de commerce avec les ustensiles propres à son 
exploitation et des marchandises est-elle un acte de commerce ? 
(Oui) 

Un agent d'affaire, dépositaire, à ce titre, d'une partie du prix 
de cette vente, est-il justiciable du Tribunal de commerce pour 
la représentation des deniers à lui remis ? (Oui.) 

Ainsi ju^éj sur les conclusions de M. Pécourt, avocat-général, 

par arrêt de la 3me Chambre de la Cour, sur une demande formée 

devant le Tribunal de commerce , qui s'était déclaré compô-

teut, par le sieur Hébert, afin de réduction de 10 000 fr., sur le 

prix de vente d'un fonds de boulangerie à lui faite par le sieur 

Richard, et afin de remise de cette somme par le sieur Thuil-

lier , agent d'affaires, par l'entremise duquel ladite vente avait 

été faite , sur celle de 18,000 fr. qui lui avait été déposée à valoir 
sur ledit prix. 

«La Cour, en ce qui touche Richard : considérant que la vente fai!e 
par Richard a Hébert comprend non seulement le fonds de boulangerie 
et l'achalandage achetés par Hébert pour exercer la profession de bou-
langer, mais encore les vingt sacs de farine et tous les ustensiles garnis-
sant la boutique, et ainsi tous les objets composant le commerce de Ri-
chard, sans aucune exception; que celte vente constitue un acte de com-
merce ; 

» En ce qui touche Thuillier : considérant qu'il est agent d'affaires, 
que c'est en cette qualité qu'il a coopéré à la vente faite par Richard à 
Hébert, et que c'est en cette qualité qu'il serait responsable, s'il y avait 
lieu en ce qui le concerne, des suites de cette vente; 

«Qu'ainsi, il est justiciable du Tribunal de commerce; confirme.» (Plai-
dans, M es Benoit pour Richard et Thuillier, appelans, et David-Des-
champs pour Hébert.) 

M" David-Deschamps, ayant donné lecture de l'acte de vente , 

se montant à 38,000 fr., M. l'avocat-génèral a cru devoir requérir 

l'enregistrement de cet acte, et la Cour l'a ordonné en même, 
temps que celui de son arrêt. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du A mars. 

MANDATAIRE. — REDDITION DE COMPTE. — Le retard par un 
mandataire de rendre compte des sommes par lui recouvrées, en 
vertu de son mandat, ne saurait constituer le délit prévu pen 
l'art. 408 du Code pénal. 

Ainsi jugé par l'arrêt dont suit le texte : 

« Ouï M. Rocher, conseiller, en son rapport ; 

» Ouï M» Piet, avocat, dans ses observations à l'appui du pourvoi ; 
» Ouï M. Hébert, avocat-général, en ses réquisitions; 
» Vu l'art. 408 du Code pénal; 

» Attendu que le délit prévu et puni par cet article, ne peut consister 
que dans la dissipation ou le détournement effectifs des valeurs remises 
par suite du mandat, et non dans le simple retard de les représenter ou 
d'en rendre compte ; 

■ » Attendu qu'il résulte de l'ensemble des motifs de l'arrêt attaqué, que 
cet arrêt a fondé la condamnation par lui prononcée sur une série de 
faits dont aucun n'implique nécessairement la dissipation ou le détour-
nement des fonds perçus par le mandataire, en vertu du mandat, mais 
uniquement la rétention plus ou moins prolongée de ces fonds et le dé-
faut de reddiiion de compte; 

» Attendu dès-lors que ces faits ne réunissant pas les caractères cons-
titutifs du délit reconnu constant d'abus demandât, la Cour royale de 
Bordeaux leur a fait une illégale application de la disposition 
l'art. 408 précité, et a, par suite, violé ledit article ; 

» Par ces motifs, la Cour casse et aonulle l'arrêt de la Co: 
Bordeaux, du 25 août 1836 ; 

» Et attendu que les faits qui ont donné lieu à la conda 
constituent pas le dédt qualifié par la loi, qu'il n'y a pas de 
en cause ; 

» Vu l'art. 429 du Code d'instruction criminelle, la Cour 
renvoi... » 

Audience du 9 mars. 

OUTRAGES ENVERS UN MAGISTRAT. — Les outrages envers un 
commissaire de police, dans l'exercice de ses fonctions, sont punis 



par l'art. 222 du Code pénal, et non par l'art. 224 du même 
Code qui n'est relatif qu'aux agens de ta force publique. 

Le sieur Gérard a été poursuivi devant le Tribunal correctionnel d'E-
vreux, pour avoir outragé par paroles le commissaire de police de la 
ville de Rugles, dans l'exercice de ses fonctions , et il y a été condamné 
par jugement du 22 décembre dernier à 16 fr. d'amende, par application 
de l'art. 224 du Code pénal. 

Le procureur du Koi a interjeté appel sur le motif que les commissaires 
de police devaient être considérés comme des magistrats de l'ordre admi-
nistratif et judiciaire ; que dès-lors les outrages par paroles qui leur sont 
adressés dans l'exercice de leurs fonctions doivent êire réprimés par 
l'art. 222 du Code pénal, et non par l'art. 224 du même Code, qui ne re-
garde que les agens de la force publique ou les officiers ministé-
riels. , 

Statuant sur cet appel , la Cour royale de Rouen, par arrêt du 27 jan-
vier dernier, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé leur dé-
cision. 

Le procureur-général de Rouen s'est pourvu contre cet arrêt, 
pour violation de l'art. 222 et fausse application de l'art. 224 du Code 
pénal. 

Sur ce pourvoi est intervenu l'arrêt suivant : 
« Ouï le rapport fait par M. Vincens St-Laurent, conseiller, et les 

conclusions conformes de M. Hébert, avocat-général ; 
» Vu l'art. 222 du Code pénal, portant : « Lorsqu'un ou plusieurs ma-

» gistrats de l'ordre administratif ou judiciaire auront reçu dans l'exer-
» cice de leurs fonctions.... quelque outrage par paroles tendant à incul-
» per leur honneur ou leur délicatesse, celui qui les aura ainsi outragés, 
» sera puni d'un emprisonnement d'un mois à un an ; » 

» Vu aussi l'art. 224 du même Code ; 
» Attendu que le paragraphe 2 de la section 4 du titre 1

ER du livre 3 

du Code pénal, qui fixe les peines à infliger pour les outrages commis 
envers les dépositaires de l'autorité et de la force publique, n'a établi de 
distinction qu'entre les magistrats de l'ordre administratif ou judiciaire 
d'une part, et les officiers ministériels ou agens de la force publique de 
l'autre ; d'où il suit que les dépositaires de l'autorité publique, qu'on 
ne peut jamais confondre avec les agens de la force publique, doivent 
être considérés comme magistrats ; 

» Qu'il en est spécialement ainsi des commissaires de police, qui sont 
investis d'une portion de l'autorité publique et ont le droit de requérir la 
force publique ; 

» Que tenant à la fois à l'ordre administratif et à l'ordre judiciaire, ils 
doivent jouir de la protection que la loi leur accorde en cette qualité, 
dans toutes les fonctions qu'il exercent ; 

» Et attendu que l'arrêt attaqué, en reconnaissant que Gérard s'était 
rendu coupable d'outrages envers le commissaire de police de la ville de 
Rugles dans l'exercice de ses fonctions, a cependant refusé de lui faire 
l'application de l'art. 222 du Code pénal, et s'est borné à prononcer con-
tre lui les peines de l'art. 224 du même Code ; 

» En quoi il a faussement appliqué ledit art. 224 et formellement violé 
ledit art. 222 ci-dessus transcrit ; 

» La Cour casse et annulle l'arrêt rendu par la Cour royale de Rouen, 
chambre correctionnelle, le 27 janvier dernier, contre Louis Denis Gé-
rard ; et pour être statué sur l'appel du ministère public contre le juge-
ment intervenu au Tribunal correctionnel d'Evreux, le 22 décembre 1836 

renvoie la cause et les parties devant la Cour royale de Caen, chambre 
correctionnelle...» 

( 50* ) 

La Cour, aprèï avoir délibéré, a consacré ce dernier système ' 
par un arrêt fortement motivé ; écartant l'exception de prescrip-
tion, elie a ordonné qu'il serait plaidé au fond. 

Après les observations du prévenu et du ministère public, elle 
a condamné Davoust en 50 fr. d'amende et à la confiscation de 
son arme, par application de la loi du 30 août 1790 et du décret 
du 4 mai 1812. 

COUR ROYALE DE CAEN. 

(Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. ROUSSELIN, PREMIER PRÉSIDENT. 

Audiences des 13 et 14 mars 1837. 

DÉLIT DE CHASSE. — PRESCRIPTION. — L'art. 2246 du Code ci-
vil est-il applicable en matière correctionnelle ? 

En d'autres termes : En matière corectionnelle, et spécialement 
en matière de délit de chasse, l'assignation devant un Tribunal 

incompétent a-t-elle pour effet d'interrompre la prescription ? 
(Oui.) 

Celte question, sur la solution de laquelle la jurisprudence de la 
Cour de cassation a varié, vient d être résolue en sens divers par 
les Cours de Rouen et de Caen. Voici dans quelles circonstances : 

Le 28 avril dernier, un garde-champêtre rencontre, à peu de distance 
de la forêt domaniale de Lyons (Eure), le garde à cheval Davoust. Il 
dresse contre lui un procès-verbal constatant qu'il chasse sans permis de 
port d'armes et en temps prohibé. Davoust, de son côté, rédige un procès-
verbal par lequel il constate qu'il était, au moment où il a été rencontré 
par le garde-champêtre, à la suite d'un délit forestier qu'il venait di re-
connaître dans la forêt de Lyons. Davoust est assigné par le procureur 
du Roi devant le Tribunal correctionnel des Andelys, et condamné par 
jugement du 18 mai. 

Appel de la part de l'administration forestière. 
Devant le Tribunal d'Evreux, on soutient que le garde à cheval Da-

voust était, au moment du prétendu délit de chasse, dans l'exercice de 
ses fonctions ; que, par conséquent, il ne pouvait être poursuivi qu'a-
près l'autorisation de l'administration générale des eaux et forêts, et de-
vant la Cour royale, conformément aux dispositions des articles 479 et 
483 du Code d'instruction criminelle. 

Le Tribunal d'Evreux accueille ce moyen, annulle le jugement du 
Tribunal des Andelys et le déclare incompétent. 

Le procureur-général près la Cour royale de Rouen, demande l'auto-
risation de continuer les poursuites devant la Cour; cette autorisation 
n'est accordée que le 30 août et transmise au parquet le 24 septembre. 
Le 22 octobre, assignation est donnée à Davoust à comparaître devant la 
1" chambre de la Cour de Rouen. 

Il comparaît et soutient que le délit de chasse est prescrit puisqu'il 
s'était écoulé six mois lorsqu'il a été cité devant la Cour, et que la pro-
cédure irrégulière et illégale, faite devant les Tribunaux des Andelys 
et d'Evreux, ne peut avoir eu pour effet d'interrompre la prescription. 
Par arrêt du 8 novembre 1836, la Cour royale de Rouen consacra ce 
moyen de prescription et renvoya Davoust de la poursuite. 

Mais sur le pourvoi du ministère public, cet arrêt fut cassé le 13 

i'anvier 1837, par le motif que l'article 2246 du Code civil est applica-
)le en matière correctionnelle, et que du reste les articles 637 et 638 du 

Code d'instruction criminelle n'exigent, pour interrompre la prescrip-
tion, qu'un acte valable de poursuite. La cause fut renvoyée devant la 
Cour de Caen. 

Elle a été de nouveau plaidée. M'Bayeux, avocat du sieur Davoust, a vi-
vement combattu le système de la Cour de cassation. Il soutient qu'on ar-
riverait à des conséquences monstrueuses si l'on voulait appliquer au 
droitcriminel les dispositions du droit civil. Il cite un arrêt contraire de 
la Cour de cassation, en date du il mars 1819 (Sirey, 1319.— 1—317). 

Enfin, il soutient qu'il faut au moins que la citation, pour interrompre la 
prescription, soit valable; si elle est nulle, la prescription ne cesse pas 
de courir; c'est la disposition de l'art. 2247 du Cod ■■■ civil. Or, l'assigna-
tion donnée a Davoust devant le Tribunal des An lelys était radicalement 
nulle, puisqu'il avait agi dans l'exercice de ses fonctions de garde fores-
tier, et qu'aux termes de l'art. 75 de la constitution de l'an VIII et du 
décret du 9 août 1806, il ne pouvait pas être poursuivi sans autori-
sation. 

M. Th. Massot, avocat-général, a combattu ces moyens en se fondant 
sur la nécessité de recourir aux dispositions générales du droit civil, lors-
que le droit criminel a gardé le silence. Selon lui, la procédure faite de-
vant le Tribunal des Andelys n'est pas nulle, attendu que Davoust n'a 
pas été à cette époque considéré comme ayant agi dans l'exercice de ses 
fonctions. Le déclinatoire n'a été élevé que devant le Tribunal d'appel. 
Jusque-là, il avait donc été bien procédé, et ces actes doivent être vala-
bles à l'effet d'interrompre la prescription. 

ma 
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COUR ROYALE DE NANCI (appels correctionnels). 

( Correspondance particulière. ) 

P RÉSIDENCE DE M. VAULTRIN. — Audience du 17 février 1837. 

PRÉVENTION D'ESCROQUERIE. — PROMESSE DE MARIAGE. 

Il y avait foule à la chambre des appels de police correction-
nelle de Nanci, car il s'agissait d'une affaire assez romanesque en 
elle même, et qui en outre concernait gens d'une classe sociale 
élevée : M. le comte D..., capitaine en disponibilité , était pré-
venu d avoir, à l'aide d'une promesse de mariage , escroqué 24 
mil e fr. a la demoiselle Emma, comtesse de Saint-... 

Voici les faits qui avaient donné naissance à ce singulier 
procès : 

Dans les premiers jours du mois d'avril 1836, M. D... habitait 
Paris, la demoiselle Emma résidait dans le beau village de B*u-
douville, près Nanci ; tous deux, à ce qu'il paraît, avaient envie 
de se marier, et, nous ne savons trop comment, M. le comte D... 
consentit à entrer en relation avec Mlle Emma, mais il exigea que 
celle ci ou sa mère fissent la première démarche en lui écrivant : 
ce qui eut lieu. 

M. D... vint donc à Nanci ; il descendit à l'Hôtel-des-Halles : 
il était suivi d'un seul domestique. Il se présenta à Baudouville , 
et le mariage fut bientôt conclu ; les partie» étaient d'accord, l'in-
timité était grande : on s'occupait d'arraagemens intérieurs Dès 
le 21 avril, M. D .. écrivait à sa future pour lui parler de la dis-
tribution de leur appartement. 

Bientôt on s'occupa du contrat de mariage. Un projet fut soumis 
à M. Berger, notaire, et il fut signé le 29 avril. Quelles en furent 
les stipulations ? nous ne le savons pas. Quant à l'état des affaires 
de l'un et de l'autre futur, les débats l'ont révélé , et le voici en 
sommaire: 

M. D .. a perdu unn grande partie de sa fortune : il lui reste 
seulement une ferme de 150,000 francs à peu près, mais substituée 
à ses enfans : encore son droit de jouissance était-il engagé en 
paiement de dettes assez nombn uses. 

M1U de Siint-... possédait la maison de campagne de Baudou-
ville en nui -propriété, l'usufruit appartenant à sa mère, et une 
somme de 40,000 fr. en divers titres de créance : elle espérait 
aussi, au moins est elle convenue de l'avoir dit à M. D..., recevoir 
de son père une dot de 60,000 fr. ; espérance fragile sans doute, 
car elle est enfant naturelle , reconnue à la vérité, mais son père 
habite l'Angleterre, et il ne paraît pas qu'elle reçoive souvent de 
lui des témoignages de souvenir et de tendresse. 

Les choses étant ainsi avancées, le mariage paraissait devoir 
suivre bien ôt, mais M. le comte D... voulait auparavant se ren-
dre à Paris, afin d'y solliciter l'autorisation ministérielle et... d'y 
payer ses dettes pour dégager la terre de Farcelle-Saint-Gorgou. 
Il fit part de seS projets à MMmes de Saint-...; Emma le voyait 
s'éloigner avec peine, mais les motifs étaient si bien fondes ! 
D'ailleurs M. D.... lui disait, lui écrivait sans cesse s. ur papier 
rose, aux armoiries coloriées en bleu : « La plus entière con 
fiance, et vous serez heureuse. » 

Emma laissa partir le comte : M 11 " de Saint-... prêta 600 francs 
pour le voyage ; Emma, sans en rien dire, même à sa mète, donna 
12,000 fr. pour acquitter les dettes. 

L'absence du comte dura plus de trois mois ; la permission du 
ministre ne fut accordée que le 9 août. Mais durant ces longues 
semaines, une correspondance active et tendre lia souvent Paris 
et Baudouville. A quoi bon la retracer ici -.patience, amour, con-
fiance et discrétion ; c'est sur ce thème , sans cesse varié en la 
forme que le comte écrivait constamment à sa future. 

Enfin il revient à Nanci. Mais le mariage devait subir un nou 
veau retard ; le comte y mettait une condition nouvelle : on ne 
résistait pas trop. La lettre suivante donne l'état complet de cette 
négociation. 

« Nanci, 29 août 1836. 

» Ma chère Emma , 
» Vous voulez tout ce que je veux, on ne peut être plus aimable et 

meilleure, en prenant le parti le plus convenable. Vous m'avez dit tant 
de fois et d'une manière si touchante que tout ce que vous aviez était à 
ma disposition, que je ne puis douter d'avoir su intéresser votre coeur ; si 
je suis heureux et flatté de vous plaire, soyez persuadée que toute ma 
sollicitude sera pour vous ; je ferai tout ce qui dépendra de moi pour 
maintenir à tout jamais la bonne harmonie qui doit régner entre des 
époux, et rendre vos jours fortunés. Mon projet, une fois marié, est de 
reprendre du service actif : notre fortune ne nous permet pas de vivre 
sans rien faire, et une place de mille écus n'est pas à dédaigner, d'autant 
plus que pour assurer ma tranquillité et mon indépendance, vous serez 
obligée de faire un sacrifice assez considérable, quoique je regarde cet 
argent bien placé et bien employé. 

» Vivre avec la chère maman comme des grigoux, cela ne me con 
vient pas ; je ne veux pas que la femme qui portera mon nom soit lai-
tière, femme de chambre et cuisinière ; je ne le veux pas très positive-
ment. Je veux en outre éviter toute discussion d'intérêt pour l'avenir; je 
suis homme d'honneur, j'ai le cœur droit, je ne puis être le serviteur 
très humble de la chère maman pour quelques misérables écus. Je puis 
très bien servir ma femme, à la bonne heure, rien de mieux : c'est un de 
voir doux à remplir quand l'affeciion est réciproque. 

» Dites-moi franchement si votre mère sait que je vous dois les 12,000 

francs que vous m'avez donnés avec tant d'abandon et de grâce, qu'il 
faudrait être bien ingrat pour oublier un service rendu par pure affection, 
et que du reste je n'aurais pas accepté si je ne m'étais lié moi-même par 
un engagement sérieux. 

. » Voici l'instant de la vérité : comme on fait son lit on se couche 
dit-on. Je veux^que le mien me donne le moins d'insomnie possible; or 
donc il est urgent que je ne laisse ri n en arrière. 

» Je vous remettrai demain pour 20,000 fr. de créances acquittées 
pendant mon dernier séjour à Paris. Vous aurez le loisir d'examiner si 
j'ai bien opéré , et si j'ai jeté votre argent par la croisée. 

» Je sais que votre confi mee m moi est extrême, et qu'à peine vous 
ji ttenz un coup-d'œii sur ces paiemens : par pure obligeance, veuillez 
au moins, pour ma satisfaction particulière en lire quelques-unes. 

« Quelque bonne réussite que j'aie eue, mes affaires étaient en beau-
coup plus mauvais état que je ne le croyais, et « je ne puis, en mon 
» honneur, rien terminer sans une nouvelle somme de 12,000 francs, 
» ce qui fera 24 000 francs dont je serai votre débiteur, ou, pour parler 
» plus juste, dont vous me faites cadeau en mariage » 

» Nous trouverons facilement à emprunter cette somme sur votre pro-
priété si votre mère vent consentir à signer au contrat, ce qu'elle fera fa-
cilement, puisqu'elle doit vous servir une rente de six cents francs , 
qu'alors elle ne vous paierait pas, et qui servirait à payer les intérêts de 
la somme empruntée. Réfléchissez à ce que je vous dis : nous n'emploie-
rons votre mere que si nous ne pouvons faire autrement.... 

».... Réfléchissez si vous pensez pouvoir être heureuse avec un honnête 
homme, sans doule, mais qui ne vous apporte pour le présent que des 
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« Ma chère amie, 
» Nulle inquiétude; vous avez ma parole, il suffit 
» M. de Marcol a ma procuration ; je lui ai laissé' toute* 1„ • 

lalives à la publica ion des bancs ; c'est donc à lui à les nri
 pieces
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» C'est avec un vif regret que je pars sans vous avoir vn?"' • 

éviter les si et les mais... Je serai de retour fin du présent m 1 ai Tonl" 
vez-moi de suite que vous me pardonnez... "«ois... E
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» Franchement, des intérêts majeurs ont nécessité un dsn . 

devais effectuer il y a quatre jours. uepart q
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» Je vous embrasse avec la plus tendre affection. » 
P. S. Dites un peu à la chère maman que vous saviez mie i 'ot • 

gé de repartir ; que nous ne lui avons pas parlé de ce vovai» 
pas la chagriner. M. de Marcol vous verra demain. E$vér
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Ce M. de Marcol se présenta en effet à Baudouville 
n'avait aucun pouvoir pour la publication des bans. ' 

Emma commençait enfin à croire qu'elle était, trompée • bi 
elle en eut la certitude. Le comte revint à Nanci sur i
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mois, comme il l'avait dit; mai* il ne voulait plus de mariai» ti 
offrit de remettre 4,000 fr. comptant sur la dette qu'il avait en 
tractée enver- Emma, et de sous rire d< s effets pour lesurnT 
Ces propositions furent successivement rejetéts soit par MM 
Binger, notaire et Lecomte, ancien avoué, conseils des dames 
Saint..., soit par ces dames elles mêmes. 

Alors le comte partit subitement le 30 septembre, dans une ca-
lèche attelée de quatre chevaux de poste, piqueur en avant Arri-
vé à Void, il écrivit à son mandataire la lettre suivante : 

« Void, 30 septembre 1836. 

» Mon cher M. de Marcol, je n'ai qu'un mot à vous dire, qui est de 
vous conduire convenablement selon les exigences du moment et dans 
les intérêts du comte D... qui vous a manifesté sa résolution inébranla-
ble. Il se f... de toute la boutique et de tous les propos que l'on peut te-
nir comme du grand Turc... 

» M. l'avoué Lecomte à qui nous avons remis boîte à thé en argent, et 
bracelets en brillans, plus les contrats de propriété de la ieune personne, 
est instruit de la manière dont je veux terminer cette affaire et ne plus 
en entendre parler. Agissez franchement comme M. l'avoué doit le faire, 
et vous serez satisfait complètement si j'ai à me louer de vous. 

» J'ai laissé 4,000 fr. à Nanci pour ctte opération. Ce sera à prendre 
ou à laisser : cela m'est totalement in lifférent. Il me suffit pour l'acquit 
de ma conscience que ce dépôt soit prêt à la minute lorsque M

LLS Emma 
sera décidée à l'accepter, et c'est ce que je lui engage à faire dans le plus 
bref délai. Je tiens aussi à sa disposition certains petits effets que vous 
connaissez... 

» L'union projetée ne peut avoir lieu: j'en souffre cruellement pour la 
jeune femme, dont la conduite à mon égard a été dictée par la délicates-
se du cœur. La fortune d'Angleterre étant une illusion, tout doit s'éva-
nouir avec elle. En épousant un homme habitué aux douceurs de la vie, 
il faut une f "-tune indépendante, qui vous mette à mênn de satisfaire 
chaque jour d s besoins créés et sa'isfahs depuis l'enfance ; tout doit s'ar-
ranger en définitif : tout doit s'arranger avec probité et délicatesse de part 
et d'autre. > 

» Je vous le répète pour la dernière fois, cette union est in 
etc. 

» Bonne santé et joie ; répondez de suite. » 

Cette lettre était signée Prosper. . 
Au lieu di s'arranger, la demoiselle Emma porta plainte; le 

comte D. . . fut arrêté et traduit en police correctionnelle. La colère 
d'Emma s'était alors affaiblie ou avait été désarmée; car de sa pri-
son le comte avait fait publier ses bans , et il avait écrit a W_ 16 
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 éWient à moi. M. D .. a voulu m épouser ; il a cessé d'y 

□sentir; il en était libre. J'étais exaspérée quand j'ai porte plain-

te Ce n'est pas moi qui ai donné cette plainto, c'e»t mon avocat: 

c'est que 

tre lui." 

l'ai signée sans savoir ce que je faisais; maia la vérité exacte, 

M. D.. . ne m'a pas trompée, et que je n'ai ritn à dire con-

gés paroles sont prononcées d'une voix ferme et haute. L'attitu 

de du témoin est décidée et impassible. 

M. l'avocat-général : Pour déposer ainsi, vous espérez donc 

que M. D... vous épousera ? C'est évidemment une illu-encore 
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 Emma : Je n'espère rien : on ne m'a ni demandé, ni sug-

géré ma réponse. Je dis la vérité. 

M- V avocat général .-M D... prétend avoir rompu le mariage, 

parce que vous lui aviez annonce que votre père vous donnerait 

60,000 fr.; et qu'il n espérait pa» Ls obtenir ? — R. Cela se peut 

"M. l'avocat-général : Mais, alors, c'est donc vous qui trompiez 

M. D - ? 
Le témoin •. Mais non. Monsieur, puisque je croyais moi-même 

avoir ces 60,000 fr. ; mon père me les avait promis. 

M l'avocat-général : Par le très ?— R. Oui, M., j'ai des lettres, 

chez moi, dans mon secrétaire; mais cela ne f^it rien a l affaire, je 

pense. Je vous répète que tout ce qui s'est passé a eu lieu de mon 

consentemei t, et que je n'ai rien à reprocher à M. D... 

M l'avocat général Bresson ne pouvant rien obtenir de plus 

du témoin, se lève, et s'adressant à la Cour : « Messieurs , dit-il, 

il est évident que la demoiselle Emma dépose sous l'empire d'une 

espérance qui ne doit pas se réalisa r. Vous avez sans doute, com-

me nous, apprécié la vérité de «on langage a cette audience ; mais 

après tout, cette f -mme n'est ni mineure ni fo'le (M
lle

 Emma sou 

rit), et puisqu't Ile est satisfaite de ce qui s'e; t passé, puisqu'elle 

soutient n'avoir pas été la dupe d'une escroquerie, nous ne devons 

pas persister plus long temps dans un rôle qui touche au ridicule, 

nous déclarons abandonner la prévention et nous départir même 
des témoins qui sont à entendre. 

M. le président : La Cour va en délibérer. 

La Cour se retire : après quelques instans, elle fait demander 

les pièces du procès; au bout d une demi-heure elle rentre en 

séance et ordonne que l'audition di s témoins sera continuée. (Mou-

vement général.) 

Leurs dépositions sont tout-à-fait insignifiantes. M. l'avocat-gé-

néral peniste à abandonner la prévention que le système du pré-

venu et les rétractations de la demoiselle Emma ne permettent pas 

en effet de continuer. M c d'TJbeni , avocat du comte D..., déclare 

qu'il n'ajoutera rien aux paroles du ministère public , à moins que 

les dispositions de la Cour ne lui en fassent un devoir. 

La Cour se retire, et revient peu après avec un arrêt d'acquitte-
ment. 

LÎ comte D... et la demoiselle Emma se retirent séparément 
sans s'adresser la parole. 

Un mois s'est c coulé depuis cette audience ; mais nous n'avons 

pas appris que le comtu D... ait épousé M lle Emma. 

( 505 ) 

Les trois médecins déclarent qu'il est impossible que le berger 

en foulant la terre qui recouvrait l'enfant, ait produit les lésions 
remarquées. 

Le brigadier d'Auneau : Lors de l'arrestation de la fille Trubert, 

sa mère lui dit : « Ma heureuse, tu n'as que ce que tu mérites.» 

La veuve Trubert -. Ce n'est pas ça ; je lui ai dit : « Vas a ta 
malheureuse destinée. » 

Maugras, témoin, est introduit. Au moment où M. le présiient 

l'invite à lever la main pour prêter serment, Maugras se dispose 

à s'agenouiller. Cette marque d'une profonde humilité, s'adressait 

proball ;ment à un tableau du Christ, rétabi , au-dessus de la Cour, 

4 la place qu'il avait cessé d'occuper depuis 1830. 

Maugras , interrompu par l'huissier . au milieu de sa génu-

flexion, se borne à déclarer qu'on a dit souvent dans le pays que 
la fille Trubert était grosse. 

M. Genreau, procureur du Roi, soutient l'accusation. 

Me Maunoury présente la défense de la fille Trubert et de sa 

mère; M e Doublet défend Blin. 

Après le résumé des débats et une assez longue délibération, 

les jurés répondent négativement sur les questions principales, à 

"égard des trois accusés. La fille Trubert et B ! in, dec arés cou-

pables de n'avoir pas fait la déclaration de naissance de deux en-

fans, et Blin, déclaré coupable, en outre, d'avoir procédé à l'inhu-

mation d'un enfant nouveau né, sans autorisation, sont condamné» 

à deux mois d'emprisonnement et aux frais du procès. 

COUR D'ASSISES D EUR-ET LOIR (Charlres). 

(Correspondance particuîière.) 

PRÉSIDENCE DE M.LASSIS. — Audience du 18 mars. 

Accusation contre une mère et sa fille. — Quatre infanticides. 

Sur les bancs des accusés prennent place la fi'Ie Trubert, âzée 

de 31 ans; sa mère, âgée de 63, propriétaires, de la commune de 

Sainville, et Louis Français B in, leur charretier. Ils ont à répon 

dre à une accusation de quatre infanticides. 

Le 26 octobre dernier, le berger Héron remarqua dans le jardin 

de ls veuve Trubert une place fraîchement remuée; la terre cé-

dait sous ses pas. Il entendit comme d> s gargouiHemens; il creusa 

et trouva, a un pied, le corps d'un enfant du sexe féminin; il avait 

le cordon ombilical noué autour du cou. Le berger fit sa déclara 

lion au maire de Sainvi le ; on fit une descente sur les lieux ; l'en-

fant avait été déplacé; on le retrouva à une place différente dans 

le jardin; puis on trouva un grand nombre d'ossemens provenant 

des squelettes de trois t nfans. Une instruction se fit : la fille Tru 
bert, «a mère et Blin furent arrêtés. 

La fille Trubert convint de ses quatre grossesses; elle indiqua 

Biin comme étant le père des enfans, et prêtenîit que les quatre 

enfans dont elle était accouchée étaient venus morts; elle déclara 

<lue sa mère avait ignoré ses grossesses, et que c'était Blin qui 
avait enterré son second et faut. 

Au moment de leur arrestation, la veuve Trubert dit à sa fille . 
"Tu n'as que ce que tu mérites; mais au moins ne mets personne 

"ans l'embarras. » L*s médecins qui ont examiné le corps du der 
n
}er enfant, n'ont pu affirmer qu'il fût né viable : des traces exté 

■'cures de violence existaient: la tête était briée et en partie écra 
SPe: - -• - - - - - -, une déchirure profonde existait à la jambe gauch ; il y avait 

disjonction complète de l'articulation. Quant aux ossemens, les mé 

ecins commis y ont constaté des fê ures et même des fractures 

jjui ne peuvent e< core s'expliquer que par des violences extèrieu-
1 s. Ces os paraissaient avoir la forme des os d'enfans nés à terme 

"bien conformés. 

M. D?sh ives, médecin à Auneau, pense que lorsqu'il s'est livré 

1 autopsie de IVnfant, la surnatation d*-s po umons n'a été déter-

rée que par l'état de putréfaction du cadavre. Il soutient que la 
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COUR D'ASSISES DE LA LOZERE. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. VEDRIXES, CONSEILLER A LA COCR ROTALE DE 

NÎMES. — Audience du 8 mars. 

Accusation de fratricide. — Sang-froid de l'accusé. 

Paul M >ulin, jeune homme âgé d'environ vingt ans, du village 

du Recoux, canton de Saint-Amans, arrondissement de Mende, a 

comparu devant le jury, sous le poids d'une accusation de .ra-

tricide. 

Voici les détails rapportés par l'acte d'accusation : 

«Marie Gervais, veuve Moulin, vivait avec ses enfans, des pro-

duits de leurs propriétés communes, qui étaient exploitées par la 

famille, sous la direction de Timothée Mou'io , le fils aîné. Le 10 

novembre dernier, Timothée Moulin alla à la foire de Château-

neuf, et ne revint chez !ui au Recoux, que le soir, à la nuit tom-

bante. Eu arrivant il mangea un peu de soupe et s J plaça prè< du 

feu, où il sommeilla. S îrvinrent bientôt son frère et les autres 

membres de la famille, qui revenaient du marché de Serverette : 

on s'entretint des affaires du ménage, et Timothée demanda ce 

qu'étaient devenus les bœufs ; on lui répondit qu'on les avait fait 

paître dans une prairie appelée le prat long. Il fit ob-erver aussitôt 

ju'on aurait dû ménager le regain qui se trouvait dans ce prô ; 

que l'hiver paraissait devoir être rigoureux , et qu'il était impor-

tant de ménager ses ressources. Il ajouta avec un peu d'humeur, 

q ue quand il était absent on faisait tout de travers Son frère Paul, 

jeune homme d'un caractère violent et emporté, lui répondit q j'il 

n'était content de rien, qu'il fallait bien que les bœ ifsmangea*sent, 

et il ajouta quelques autrt s propos irritans. Sur c- la une discussion 

s'engagea entre les deux frères ; Paul lança à Timothée l'écuelle 

dans laquelle il venait de manger sa soupe ; une lutte s'ensuivit; 

les deux frères se prirent à bras le corps et *e renversèrent; mais 

leur mère et leur sœur Dorothée parvinrent à les séparer. Cepen 

dant les propos qu'ils échangeaient continuant toujours, la lutte 

se renouvela ; ce fut encore Paul qui s élança le premier sur Ti 

mothée; mais celui-ci eut l'avantage;il renversa son fière , et pro-

fitant de ce qu'il se trouvait alors près de l'évier, il saisit un seau 

d'eau et le versa sur Paul , espérant ainsi terminer toute lutt». 

Paul abandonné par son frère, se releva aussitôt en s'écriant : «Je 

ne suis pas battu pour ça. •> Il se dirigea vers la table , saisit un 

couteau, s'élança une troisième fois sur son frère Timothée, et 

iui porta un coup mortel au bas-ventre. Paul prit aussitôt la fuite, 

Timothée s'étant écrié : Je suis blessé, on s'emi .ressa autour de 

lui, on visita sa blessure, et l'on aperçut q ie déjà les inlestins com-

mençaient à sortir; il se traîna à son lit , où il se coucha. Paul re 

vint bientôt près de la cheminée, pour sécher ses habits, et il con 

iinua à défier son frère et à le menacer ; cependant il finit par se 

retirer. Le lendemain, des médecins qui furent appelés, prodigué 

rent vainement à Timothée tous les secours de 1 art; il expira 

vers les neuf heures du soir. Il est résulté du rapport des m de 

cins, que sa mort est l'effet du coup que lui a porté son frère Paul. 

C*» dernier, dans son interrogatoire, a paru ne plus se souvenir des 

faits tels qu'ils s'étaient passés. Il a prétendu avoir toujours été 

attaqué par son frère , et ne plus savoir avec quel instrument il 

l'avait blessé ; mais les témoins de la scène l'ont racontée avec 

trop de précision pour que le moindre doute puisse s'élever sur 

les détails de cette lutte impie. 

Tels sont les faits qui amènent l'accusé sur les bancs de la Cour 

d'assises, et qui ont été justifiés par les débats. 

L'accusé, dont la physionomie est douce, paraît prendre peu de 

part à ce qui se passe autour de lui; il pousse l'indifférer ce à ce 

point qu'au moment où son avocat en terminant sa plaidoirie, fai-

sait partager à l'auditoire l'émotion qu'il éprouvait si vivem nt, 

on l'a vu tirer sa montre et vérifier si elle s'accordait avec l'horlo-

ge du Palais. 

L'accusation, soutenue par M. Mereau, procureur du Roi, et la 

défense présentée par Me Renouard , avocat , ont rivalisé tour à 

tour de force et de talent. 

Après un résumé fidèle et impartial de M. le président, le jury 

s'est retiré dans la chambre de ses délibérations, d'où il est re-

venu une heure après avec une déclaration affirmative. 

Le jury a écarté la circonstance de provocation; mais il a admis 

des circonstances très atténuantes. 

La Cour a condamné Paul Moulin à dix années de réclusion, 

sans exposition. 

Dans l'espoir de porter remède au mal, le ministère public a 

voulu appli iuer dans toute sa sévérité la loi qui prouibe les armes 

de guerre, et il a prétendu ranger h s fusils de chasse eux-mêmes 

da ta cette catégorie. M*is ces préientions sont venues échouer de-

vant le Tribunal de police correctionnelle. 

Nous transcrivons en entier le jugement qu'il vient de rendre : 

on ne le lira pas sans intérêt ; et dans les considéran» chaleureux 

par lesquels le Tribunal revendique le droit de port d'armes com-

m» un droit naturel et imprescriptible, on verra un énergique re-

fit t des mœurs du pays. 

Ce jugement est ainsi conçu : 

« Ouï M. le substitut du procureur du Roi qui a conclu à ce que le» 
armes et munitions dont le prévenu Ourz Jean Torre était porteur, 
soi nt déclarées armes et munitions de guerre, conformément à la loi 
du 24 mai 1834 , tt: ; 

» Attendu que des débats et des pièces du procès il résulte que le 23 

du mois dernier, le prévenu Torre , ayant eu occasion de se rendre au 
couvent d'Orezza, avait déposé dans la chambre d'un gendarme un pis-
tol> tde ceinture , un fusil de chasse et des cartouches pour ces armes ; 
que voulant, quelques heures après , retourner chez lui , il alla chercher 
ses armes et les cartouches ; mais le maréchal-des-logis commandant la 
brigade , refusa de les lui rendre, et en même temps en opéra la saisie , 
les regardant comme armes et munitions de guene ; 

» Attendu que le pistolet n'est pas un pistolet de poche et que le pré-
venu le portait au côté dans un fourreau d'une manière ostensible et vi-
sible ; 

« Attendu que ce pistolet n'est pas non plus un pistolet d'arçon, puis-
qu'il n'en a ni le canon ni le calibre. 

» Attendu que les cartouches saisies ne sont pas des cartouches de 
guerre, puisqu'elles ne sont propres qu'aux armes dont le prévenu était 
po t' ur ; 

» At endu que le fusil a le calibre de six lignes quatre points, que ce 
calibre n'est pas celui des armes de guerre, qui est de sept lignes neuf 
points, et n'en approche pas non plus de deux millimètres (dix points et 
demi) ; que dè*-lors c'e^t une arme de commerce ou un fusil de chasse 
dont le pnrt et la détention ne sont défendus par aucune loi ; 

» Attendu qu'on se tromperait grandement si on voulait considérer~ce 
fusil comme une arme de guerre dans le sens de la loi du 24 mai 1834 : 

d'abord on méconnaîtrait 1< s motifs de cette loi , ainsi que la pensée qui y 
a présidé et les circonstances dans les ruelles elle a été rendue. On ou-
blierait qu'el'e n'a é<é faite qu'à la suite d'insurrections réitérées , prépa-
rées et soutenues avec des armes et d-fS munitions de guerre(l) ; que le légis-
liteur voulant en prévenir le retour, a dû incriminer et punir, à titred'in-
fraction à des lois de po'ice et de sûreié les actes préliminaires de l'insur-
rection ; mais comme il n'a voulu atteindre et contenir que les factions , 
les ennemis de l'ordre et de la paix, il ne serait pas raisonnable d'admet 
tre qu'il a en même temps voulu dépouiller la nation d'un droit qu'elle 
lient de la nature, et qu'elle a conquis sur la féodalité, les privilèges et le 
despotisme par vingt-cinq ans de combats et de gloire (2) ; qu'en effet, le 
port d'armes, qui découle d'un droit naturel, est un droit irrévocablement 
acquisaux Français ; que touteatteinteà ce droit porterait sur leur franchises 
et leur liberté ; et ce ne serait certainement pas après les avoir si long-
temps défendues contre touie l'Europe, et les avoir en cent batailles scel-
lées de leur sang qu'ils auraient consenti à s'en laisserdépouiller. Au reste, il 
ne serait pas l'ami de son pays et desiastitutionsqui nous régissent, celui 
qui, en France, révoquerait en doute le droit de port d'armes. Et cepen-
dant si on établissait que toute arme peut être considérée comme arme 
de guerre, il s'ensuivrait que toute arme de commerce et fusil de 
chasse , quel'es qu'en soient les dimensions et le calibre, pourraient être 
Saisis à domicile ; que de là il en résulterait le désarmement général et 
la privation d'un d>oit qui est la sauvegarde de la liberté et de l'indé-
pendance de la nation -, 

» Attendu que ce serait mal comprendre et mal appliqua les lois en 
vigueur, que de croire que parce que la loi du 24 mai 1834 n'a pas défini 
les armes de guerre, les Tribunaux sont investis d'un pouvoir discré-
tionnaire et peuvent considérer toule arme comme telle ; que loin que du 
silence de cette loi on puisse tirer un pouvoir aussi exorbitant que dan-
gereux, il en résulte au contraire, suivant les règles d'une critique saine 
et légale que, n'ayant pas donné une pareille définition, la loi a néces-
sairement accepté et maintenu celle adoptée par la législation antérieure : 
Or, l'ordonnance du 24 juillet 1816, porte, art. 1 er , que la dénomination 
d'armes de guerre comprend toutes les armes à feu ou blanches à l'u-
sage des troupes françaises, telles que fusils, mousquetons, carabines, 
pistolets de calibre, sabres ou baïonnettes; il s'ensuit alors que toute 
arme qui par sa nature n'est pas destinée à l'usage des troupes françaises 
n'est pas une arme de guerre ; 

» Attendu que, quelque louables que soient les intentions qui font 
soutenir l'opinion contraire, puisqu'elles auraient pour but de diminuer 
le nombre des crimes qui affligent la Corse, « toujours est-il que le plus 
» grand malheur qui puisse arriver à un peuple, c'est quand sesmagis-
» trats se croient plus sages que ses lois; car c'est alors que l'arbitraire 

se place à côté du juge, que la volonté de l'homme remplace celle du 
législateur, et que la société se trouve lancée sur une mer orageuse et 
sans|rivages-, » 

» Le T'i'-unal renvoie le prévenu de la plainte portée contre lui, et or-
donne que le pistolet, le fusil et les cartouches dont il s'agit lui soient 
restitués. » 
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POLICE CORRECTIONNELLE DE CORTÉ (Corse). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. NASICA. — Audience du S février. 

ARMES DE GUERRE. — POURSUITES IXCONSTITUTIONNEIXES. 

JUGEMENT REMARQUABLE. — Les fusils de ch s<e s»nt-ils des 

armes de guerre dans le sens de la loi du 24 mai 1834 ? 

S'il est un pays dans lequel le port d'armes soit surtout consi-

déré comme une des prérogatives les plus essentielles du citoyen, 

c'est la Corse Par un sentiment de dignité personnelle, par le 

besoin incessant de l'attaqua ou de la défense, les Corses sont 

presque toujours en armes. Il est rare qu'un habitant s'éloigne de 

sa maison, sans avoir un fusil sur l'épaule, ou un pistolet à la 

ceinture. De là, ces luttes qui s'engagent si souvent, et qui pres-

que toujours se terminent par la mort d'un des eombattans. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL -D'ÉTAT: 

Présidence de M. Girod (de l'Ain.) 

Audience du 4 mars: 

IMPÔT FONCIER. — Les halles et marchés, qui ne sont pas établis 

dans les rues ou p'a< e publiques, et dont les communes retirent 

un profit, doivent être imposés au rôle de l'impôt foncier. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du ministre des finances contre un arrêté du 
conseil de préfecture du depanement de l'Eure, en date du 15 juin 1836, 

qui avait déchargé de l'impôt foncier les halles et marchés de la commune 
de Beuzeville. 

Voici le texte de la décision du Conseil-d'Etat : 

« Considérant que les halles dont la commune de Beuzeville à fait l'ac-
quisition étaient des étiblissemens privés affectés à la ferme des mar-
chés, et déjà soumis à la contribution foncière ; 

» Considérantque l'acqui-ition faite par la commune ne change ni la na-
ture ni la destina ion de ces établissemens ; 

» Qu'aux termes de 1 art. 109 de la loi du 3 frimaire an VII les pro-
priétés productives des communes doivent être soumises à la contribution 
foncière dans ta même proportion que les au:res propriétés situées dans 
la commune, que l'exemption portée par l'art. 103 de la loi précitée ne 
s'applique qu'aux foires et marchés établis sur les rues ou places pu-
bliques ; F 

« Que l'exemption portée par l'art. 105 de la même loi ne s'applique 
qu'aux établis^emens pub ics non productifs; qu'ainsi c'estavec raison que 
lesdites halles appartenant piivativement à la commune de Beuzeville et 
lui produisant un revenu avaient été soumises à la contribution fon-
cière ; 

» Art. |i 
du 15 juin 

'. L'arrêté du Conseil de préfecture du département de l'Eure 
1836 est annule. » 

(t) Voyez l'exposé des motifs fait par M. le garde-des-Sceaux et la dis-
cussion. 

n
é Voyez Toullier Duranton , Merlin , Favart, Carnot , Duvergier , 

Dalloz,Pailliet.- Avis du Conseil-d'Etat du n mai 1811 ; décret du 4 

1812, art. 42 du Code pénal et divers arrêts, etc. mai 



PATENTES. — Les horlogers doivent être inscrits au rôle des pa-
tentés de deuxième classe, et non de quatrième comme les horlo-

gers rhabilleurs. 

Ainsi iueé sur le pourvoi de M. le ministre des finances contre un 
arrêté du conseil de préfecture de la Moselle du 6 février 1836, qui avait 
placé dans la quatrième classe un sieur Fresnay. 

Le marchand en gros et le commissionnaire en sellerie doivent in-
différemment être rangés dans la première classe des patentés. 

Ainsi jugé sur le pourvoi du sieur Barré contre un arrêté du conseil 
de préfecture de la Seine du 13 janvier 1836. 

Lesvatentes doivent être prises pour l'année entière, et non pour 
une partie seulement de l'année. (Voir article 4 de la loi du 1» 

brumaire an VII.) 

Ainsi jugé sur le pourvoi du ministre des finances contre une décision 
du conseil de préfecture de la Moselle, qui avait déchargé des patentes 
de 1835 le sieur Worms , inscrit au rôle supplémentaire de ladite année 
comme revendeur de farines. 

Dès qu'on s'est rendu adjudicataire d'une coupe de bois à effec-
tuer dans une année (1835, par exemple), on est réputé mar-

chand de bois en gros pendant tout le cours de cette année. 

Ainsi jugé sur le pourvoi de M. le ministre des finances contre un 
arrêté du conseil de préfecture de la Moselle du 21 mai 1836, qui avait 
déchargé un sieur Gaspard de la patente de marchand de bois en gros. 

Nul ne doit payer deux fois le droit fixe de patente; dans le eas de 
double paiement, on doit obtenir la restitution du droit fixe le 

plus faible. 

Ainsi jugé sur le pourvoi d'un sieur Durand, imposé en 1835 au rôle 
de patente au Havre et à Rouen. 

( 506 ) 

te Vierge ! Monsieur je suis incapable de ça".—Mais, tenez, comp-
tez plutôt. Et après avoir compté et recompté trois fois, aidée de 
la commère, l'autre marchande d'œufs, la femme ébahie se met à 
recomplèter tristement la douzaine, suivant de tous ses yeux les 
mains du Monsieur. — A la bonne heure, dit-il. j'ai mon compte 
à présent ; mais en voici un qui est bien lourd. Qu'est-ce que vous 
mettez donc dans vos œufs, bonne femme ? — Rien, Monsieur, je 
vous jure. — Pesez-le. — Et la pauvre femme en le pesant est 
fort étonnée en effet du poids extraordinaire de cet œuf. Il y a 
plus, c'est que quelque chose d'argentin résonnait dans cet œuf 
merveilleux -, la pauvre femme n'y touchait plus qu'en trem-
blant. — Cassons le, dit le monsieur ; et la coquille brisée, il en 
sort, aux yeux émerveillés des deux campagnardes, trois pièces 
de 5 francs !... , 

Le monsieur prend dans le panier de la marchande un second 
œuf, un troisième œuf, et des pièces de cent sous, toujours des 
pièces de cent sous. Pour le coup la femme ne doute plus qu'elle 
n'ait affaire à quelque sorcier : lui aurait-il envoyé la poule aux 
œufs d'or?... Son effroi commençait à se changer en espoir ; es-
poir, hélas ! bientôt déçu, lorsque cassant elle-même un œuf et 
deux œufs, il n'en sortit que ce qui sor,t de tous les œuf» pour la 
gloire des brioches de Louvrier et le comfort de nos ome-
lettes... 

Mais alors la foule grossissait, toutes les marchandes de beurre 
et d'œuf* étaient en émoi, on commençait à crier au démon , à la 
sorcellerie, et le monsieur dut se faire connaître pour ce qu'il est, 
non pas un envoyé de Belzèbuth, non pas un nécromancien, ni 
un sorcier, mais tout simplement un habile et très habile prestidi-
gitateur, le fils de son père, M. Connus enfin ! 

en défendant sa cause, je défendrai celle de la ̂ -u, 

Les huissiers-audienciersfont de vains effort tout 

terrupteur, qui n'en continue pas~môins°à Dm7LP0U!' e*n*l> 

la plus énergique contrôles paroles adressées n
ar

 M > mani 
néral à 1 accusé. vai 1 avocat. 

M. l'avocat-général : Nous nous en rapportons 4 i 

de la Cour sur le» mesures à prendre à l'égard de l » u pru <ie 
La Cour se relire pour délibérer Pendant sa rtlt^ m<! -

voit Nota s'approcher de M. l'avocat-général pu» ,'ralion 

tranquillement avec lui, déploie une liasse de papiers ri
; 

CHRONIQUE. 

re. 

re 

vertsde figures symboliques, telles que pensée7^!;.,Ils SOnt 
il 

OQ 

cause 

etc., etc. 

La Cour rentre en séance, et M. 1D président prononce 1' 
"flamme? 

vant «rêt sut. 

« Considérant que si Vallery iNota a troublé l'audier,™ H 

qu il a montrée, les paroles qu'il a proférées font nré^ni ' 1 exal <atio
n son n'est pas entière ; Plumer q

ue sa
 Jj£ 

«Considérant que son état demande à être examiné et mi.j 

pre intérêt il doit être placé sous la protection de l'a'utor \,i
 5 SOn Pro-

» Vu l'art. 491 du Code civil ; onte c°mpétente ; 
» La Cour ordonne que Nota sera mis à la disposition H» 

M. le , 
ce magistrat, telle mesure
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DEPARTEMENS. 

 LYON , 17 mars. — Vendredi, le banc des assises était occupé 
par Jean Baptiste Rey, âgé de 63 ans, et Jeannette Chavassieux, 
jeune fille d'une vingtaine d'années. Jean-Baptiste Rey est un vé 
térinaire, anenn soldat, dont la figure simple, type de faiblesse et 
de crédulité, contraste singulièrement avec la physionomie inté-
ressante, l'air modeste de sa coaccusée Jeannette Chavassieux. 

On se défie trop peu, dans notre viile, des escrocs et des fripons. 
Paris ne renferme pas tous les industriels de cette espèce qui ont 
quelque habileté , et si A Lyon ils opèrent sur une bien moins 
grande échelle, leurs coups n'en sont pas moins à redouter. 
Les vols à l'américaine, au bonjour et au charriage sont très 
fréquens parmi nous : on y a même introduit quelques va-
riantes. Témoin l'accusé Rey , qui , outre la perte de son ar-
gent a encore le triste honneur d'être traduit devant les assises. 

Il Y a quelque temps, Rey arrivait de Bourgoin à Lyon par les 
voitures publiques. A peine eut il fait quelques pas dans la ville, 
qu'il fut accosté par deux individus dont l'un se disant Anglais 
montrait de l'argent et parlait, en mauvaise langue, de boire et 
de jouer. Rey se laisse entraîner à Perrache; il boit, joue et 

P6
Ce M alors seulement qu'il s'aperçut qu'il avait été dupé par 

deux fripons. Il adressa une plainte au procureur du Roi, et l'An-
glais prétendu fut arrêté avec son compère : c'étaient les nommés 
Liodet et Robert. Pendant l'instruction du procès, Jeannette Cha-
vassieux, se disant femme Robert, fit des démarches auprès de 
Rey pour l'engager à déclarer qu'il ne reconnaissait pas Robert 
comme l'un des deux individus avec lesquels il avait joué. Elle 
alla même jusqu'à lui offrir 41 fr. 

Enchanté de retrouver un8 partie de son argent, Rey pro-
mit tout et feignit à l'audience de ne point connaître Ro-
bert L'affaire fut renvoyée à huitaine à l'audience sui-
vante Rey persista dans ses dénégations-, mais le Tribu-
nal imtruit de ce qui s'était passé , le fit arrêter séance 
tenante, comme faux témoin. Jeannette Chavassieux fut également 
arrêtée sous la prévention de subornation de témoin. 

Tels sont les chefs d'accusation qui les ont conduits aux as-

sises. . , 
Tous deux ont été acquittes. 

 REIMS .—ie sorcier etla laitière. Samedi dernier, à Reims, 
un monsieur en compagnie de deux amis, traversait le marchè

:
deux 

marchandes de beurreetd'œufssetrouvaientlà.—Combien le s œufs, 
ma brave femme ? dit le monsieur à l'une des deux marchandes.— 
11 sous la douzaine, monsieur.— Vous donnerez bien le 13 a pardes-
sus le marché ? — Impossible. — Comptez-m'en douze ? — Les 
voici, Monsieur, frais comme l'œil. — Mais vous m'en donnez 

tre
i
ze

' _ Bitt, Monsieur , vous voulez rire, dit la marchande. — 
Comptez plutôt. — Oh ! bé là , c'est vrai, vous êtes bien honnête, 
Monsieur, je vous remercie. Et la marchande de remettre l'œuf de 
mécompte dans son panier, en faisant trois belles révérences suc-
cessives au chaland. — Mais, dites donc, la femme, reprend celui-
ci ce n'est pas bien , ça : je vous dis de reprendre un œuf et vous 
en retirez trois : je n'en ai plus que dix à présent. — Bonne sain-

PARIS , 23 MARS. 

La Cour des comptes, assemblée en audience solenn elle sous 
la présidence de M. Barthe, premier président, a prononcé au-
jourd'hui, 23 mars, sa déclaration générale de conformité sur les 
comptes de finances de l'année 1835. 

Elle a également terminé ses délibérations sur son rapport au 
Roi concernant ses travaux de 1836. 

— La Cour d'assises devait aujourd'hui statuer sur la préven-
tion d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement dirigée 
contre le gérant de la Quotidienne, à l'occasion de son article sur 
la protestation d'un officier du 62e régiment de ligne : mais M. de 
Lostanges ayant fait remettre à M. le président une lettre de M. 
Berryer, dans laquelle cet avocat annonçait qu'il était de nouveau 
atteint de la grippe et hors d'étatde plaider , la Cour, sur les 
réquisitions conformes de M. l'avocat-général Plougoulm, a ren-

voyé la cause à la prochaine session. 

—Lanlinierale tort d'aimer le lapin et les prunes à l'eau-de-vie. 
Il venait aujourd'hui à la Cour d'assises expier une velléité de gour-
mandise qui ne lui avait même pas profité ; car les lapins qu il 
avait étranglés pour les emporter plus facilement furent retrouvés 
par leur propriétaire qui se consola de leur mort en les mangeant. 
Ma heureusement pour l'accusé, il paraît qu'il a déjà eu plusieurs 
démêlés avec la justice. 

M. Plougoulm , avocat-général : Accusé , vos antécédens sont 
mauvais -, vous avez déjà comparu deux fois devant la Cour d'as-
sises. Il n'est pas ordinaire qu'un honnête homme paraisse plu-
sieurs fois devant la justice. 

L'accusé: M. l'avocat-général , j'ai été acquitté, je n'étais pas 
coupable. 

En ce momert, un grand bruit se fait entendre dans le fond de 
l'auditoire ; un homme se lève, il est en proie à la plus violen-
te agitation , il se précipite à travers les gardes municipaux qui ne 
peuvent l'arrêter, jusqu'aux pieds de la Cour, et s'adressant à M. 
l'avocat-général, il s'écrie avec véhémence : M. Plougoulm ! M. 
Plougoulm ! vous prétendez que l'on ne peut pas avoir comparu 
deux fois devant la Cour d'assises et être un honnête homme, vous 
en avez menti ! Moi, j'ai comparu trois fois devant la Cour d'as-
sises et je suis un honnête homme, un très-honnête homme! 

M. le président : Monsieur , calmez vous, veuillez ne pas trou-
bler l'audience ; votre action n'est point celle d'un homme qui a 
toute sa raison. 

L'interrupteur se place alors derrière M. Catherinet, greffier, et 
continue ainsi : « Vous voulez dire que je suis fou ! Non, M. le 
président, je suis pénétré de pensées philantropiques, je veux les 
faire entendre, les proclamer. Si je suis fou, je le suis de la misè-
re de 30,000 ouvriers, de tous mes camarades, qui meurent de 
faim à Lyon, à Paris. Que ma folie devienne à la mode et l'âge 
d'or reviendra ! 

M. le président : Comment vous appelez-vous? 
L'interrupteur : M. le président, je me nomme Vallery Nota, 

limeur en cuivre, je demeure à Paris, rue Amelot, n° 62. Au 
surplus si vous voulez savoir qui je suis, vous n'avez qu'à lire la 
Gazette des Tribunaux. (En disant ces mots, Nota tire de sa 
poche un numéro de la Gazette du 25 février 1832, qui a rendu 
compte d'une affaire dans laquelle il a figuré.) 

M. le président : En voilà assez, taisez-vous. 
Nota, s'exaspérant de plus en plus : Me taire ! Non , Mes-

sieurs, mon devoir est d'être ici, de prendre la défense de l'accusé; 

SOCIETES COMMERCIALES. 

(Loi du 31 mars 1833 J 

Suivant acte sous seings privés en date du 11 
mars 1837 enregistré le 16 mars 1837 aux droits 

de 7 fr. &° c -
M. Marc-Hubert BEX, demeurant à Paris , 

rue de la Chaussée-d'Antin, 3. 

M. Eli'-Joseph BEX, demeurant a Pans, rue 

d
°Et MÎ

1
 Joseph LAHAYE, demeurant à Paris, 

rue de Bourgogne, 46 ; 
Ont dissous et résilié purement et simple-

ment à partir dudit jour 11 mars 1837, la so-

ciété commerciale ronmée entre eux sou«Ma 
raison commerciale BEX frères et I.AHAYE, 
suivant acte sous seings privés du 18 janvier 
1836, enregistré pour l'entreprise du stuc et 

mosaïques. , ... 
MM. Lahaye et Elie-Joseph Bex , ont été 

nommés liquidateurs et autorisés a faire opé-
rer conJoint«ment les recouvremens, pour être 

au fur et à mesure partagés par tiers. 

emploi à l'usage du décors et pour tout autre 
objet. 

La durée de la société a été fixée à six an-
nées à compter du jour de l'acte. 

Le siège social est établi à Paris, rue de Bour-
gogne, 46. 

Les opérations de 'a société seront constatées 
par des registres doubles qui seront tanus par 
chacun des associés. 

La raison sociale est BEX et LAHAYE. 
Les achats de vente relatifs à la société seront 

D'un acte sous signatures privées fait a Paris 
le 11 mars 1837, enregistré le 16 mars 1837 aux 

droits de 5 fr- 50 c. 
Entre M. Marc-Hubert BEX, stucateur, de-

meurant à Paris, rue de la Chaussée-d'Antin, 3; 
Et le sieur Joseph LAHAYE, stucateur, de-

meurant A Paris, rue de Bourgogne, 16 ; 
été formé eut™ les parties, 

pour l'exploitation d'un service de messageries 
réunies. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, en la 
maison centrale de commission. 

La raison sociale est BELIN etCe . 
Les affaires de la société seront administrées 

par MM. Vidal et Belin, ensemble ou séparé-
ment, en se partageant les détails d'après la 
spécialité particulière à chacun d'eux; mais les 
actes, lettres et écrits quelconques, relatifs à 
l'administration , n'auront de valeur sociale 

cureur du Roi, pour être pris, par 
partienira. 

Nota, qui a entendu avec calme prononcer cet arrfrt >i 

lorsqu'il s'agit de le mettre à exécution. Il veut résister S lrrile 

serges de ville et les gendarmes l'entraînent et le conduit 1 . ies 

vant M. le procureur du Roi. ^""uuisent de-

On a vérifié qu'en effet Nota a paru devant la Cour d'-
24 février 1832, comme prévenu de résistance envers def 
de la force publique. Mais il a été acquitté, et le chef du iurv38" 5 

mis au défenseur de Nota une somme de 50 francs produit ri' fe" 
collecte faite par MM. les jurés, dans la chambre de leurs déitu6 

rations. enDe -

Après ce singulier épisode, qui fait sur l'auditoire une nèniM 

impression, on reprend les débats de l'affaire du voldelan 
L'accusé déclaré non coupable est acquitté. p 

— M»' Gordon vient de présenter à la Chambre des députés un 
pétition dans la quelle elle proteste contre les mesures de nolic 
qui l'ont jusqu'ici empêchée de se faire entendre dans les concert» 
publics. 

— Voici un fait qu'il est bon de porter à la connaissance den 

familles. 

De faux correspondans , munis de la signature contrefaite du 
correspondant réel, se présentent aux chefs d'établissement d'ins-
truction publique, et emmènent, Dieu sait où, l'élève dont ils sont 
complices. 

Heureusement la vigilance de M... n'était pas en défaut et 
quand l'industrielle (c'était une correspondante de 30 ans), se pré-
sente pour emmener son neveu de 17 ans, elle est conduite poli-
ment chez le commissaire de police. (.Messager.) 

— En vertu d'un mandat de M. le préfet de police, M. le maire 
de Bercy s'est transporté, accompagné de la gendarmerie, au do-
micile du nommé Pacot, complice du forçat Maucorps, dit Du-
pont, arrêté à Saint-Mandé. On a saisi chez lui une correspon-
dance, diverses marchandises provenant de vols et nn brevet de 
la Légion-d'Honneur, dont le forçat Dupont faisait parfois usage. 
Ce dernier paraît devoir faire des révélations très importantes 
qui mettront la police sur les traces d'autres malfaiteurs. 

— Depuis plusieurs jours îes inspecteurs de police pourchas-
sent activement les laitières, qui, malgré les prohibitions d 'une 
ordonnance récente, persistent à stationner sur la voie publique. 
Ces poursuites donnent lieu chaque matin à des récriminations 
plus ou moins vives de la part des laitières que l'on chasse de la 
rue, et qu'on ne veut recevoir ni dans les boutiques ni sous les 
portes-cochères. Aussi , annonce-t-on que M. le préfet va rap-
porter sa précédente ordonnance. 

— On vient de mettre en vente chez Joubert, rue des Gré», 
14, la 5 e livraison de la Collection des Lois des Etats modems, 
par M. l'avocat-général Victor Bouclier. Cette livraison secomposc 
de la loi de la procédure civile du canton de Genève, suiviedes loi» 
d'organisation judiciaire du 5 décembre 1832; de la loi sur les 
avocats, les procureurs et les huissiers, du 20 juin 1834, ainsi que 
du règlement sur l'exercice de l'état d'avocat du 11 juillet 1836, 
précédées des divers rapports de M. le professeurBELiOT,etd une 

introduction par M. A. TAILLANOIER, ancim député, conseMer 

à la Cour royale de Paris. Ou sait que cette loi améliore d une 
manière remarquable le système de la procédure française, et 
qu'elle a valu à son principal autour, feu M. le professeur Beiiot, 
les éloges des principaux jurisconsultes français et étrangers. 

— C'est aujourd'hui vendredi qu'aura lieu , au théâtre de l'Opéra-
Comique, le grand concert vocal et instrumental de M. n«z, 
nous avons donné hier le programme. ^ 

— Le Journal des pianistes amateurs, rédigé par M. SAVABT, Coute 
10 f. pour Paris (six mois 6 f.;) 12 f. les départemens; (six mois . j -r 
joli morceau de piano doigté par mois et plus de 45 fr. ue

 m„ 4

troUV
e 

année. On souscrit franco, faubourg-Poissonnière, 12, ou 
le prospectus et trois numéros de Meyerbeer, Bellini, etc. 

 DECLARATIONS DE FAILLITES-

Du 14 mars Kii- gaint-J0-

Hosch fiis , négociant, à Par' 3 . rl 

faits au comptant les engigemens concernant i qu'autant qu'ils seront revêtus delà signature 
la société, seront signéî par les associés, la si 
gnatu'e de l'un d'eux sera considérée comme 
étrangère à la société et n'obligera que le si-
gnataire. 

Chacun des associés apporte à la société son 
industrie ft sa clientelle. 

Pour extrait: 

Il appert qu'il a eie îorme cm™ les 
une société de commerce pour la fabrication et . 
entreprise du stuc et de la mofaique, et leur blisseinentd'une maisou centraledc commission 

Suivant acte sous signatures privées fait dou-
ble à Paris le 13 janvier 1837, enregistré et dé-
posé pour minute à M« Damaison, notaire à Pa-
ris, aux termes d'un acte reçu par son collègue 
et lui, le 10 mars 1837, enregistré ; contenant 
modification de quelques-unes des dispositions 
de l'acte déposé et confirmation des autres. 

M. Picrre-Jean-Baptistc VIDAL, ancien maî-
tre de poste, demeurant à Paris, rue lieaurepai-

rc, 3. 
Et M. Adolphc-Valeric-Emile BELIN, ex-

commissionnaire de roulage, demeurant â Pa-

ris, rue St-Denis, 376. 
Ont formé entre eux une société pour l'éta-

des deux associés. Cette société a été consti 
tuée pour quinse années, qui finiront le 15jan-
vier 1852. . 

Pour extrait. DAMAISON. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

VINTES PAR AUTORITÉ DM JTJSTICS. 

Sur la place du Chatelet. 

Le samedi 25 mars 1837, à midi. 

Consistant en bureau , commode , seérétaire, 
armoire, tables, et autres objets. Au comptant. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 
Du vendredi 24 mars. 

Heures. 
André, ancien restaurateur, syn-

dicat. 12 
Blanchard, md bijoutier, clôture. 12 

Faurax, fabricant de voitures, id. 
Legrand, ancien md de toiles, id. 

Jagu, distillateur, id. 

Du samedi 25 mars. 

Bocciardi, entrepreneur de bàti-
mens, syndicat. 

Segretin , ancien fabricant de 
châles, maintenantouvrier fleu-
riste, vérification. 

Fath et femme, tailleurs, mds de 
nouveautés, id. 

Kremer, ancien fabricant de fau-
teuils, id. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

Mars. 
Jeunet, restaurateur, le 27 
Dame Garnot et demoiselle Lo-

neux, associées pour le com-
merce de dentelles, le 27 

Boitin, coutelier, le 27 
Cosson . négociant en produits 

chimiques, le 27 
Lachaud, mi tailleur, le 27 
Chemelat, coutelier, le 29 
Pereau, seul, négociant, le 29 

Dame V' Glène, épicière, le 30 
Callin, md épicier, le 30 
Anthoni, serrurier en voitures , 

le 31 
Reynolds, libraire, le 31 

Ramsden, faisant le commerce de 
tableaux, le 31 

Avril. 

Héroult, md de vins traiteur, le 1"' 

12 

Heures 
11 

2 
12 
7 

11 
11 

12 
1 

2 
Heures. 

12 

rue : 

'reph .T-JuIe^ommissaire S» I •-

M. Colliau-Carmont, rue Français 

DECES DU 22 M
A
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M. l'abbé de Pradt, rue 
54. _

M
.»= Chaland, rue de LAr ,.j

Iar
tin . 

M Stapfer, rue *■ »"*^SS-*Ï 
go.-M- V- Outrebon, rue ira 

_ M lu Cador , quai de I V 
Maillot, rue de la Victoire, 39. J
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 _ 
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S •/. comptant.. 
— Fin courant. . 
5 •/.comptant.. ■ 
— Fin courant.. • 
R.deNapl.comp 

— Fin courant... 

t« c 

106 iO 

106 50 

78 4° 
65 
25 98 
35 98 

50 : 106 î* 
106 30 

35 
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78 3 ? 
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Boni du Très. . 
Act.delaBanq. M°» 
Obl.delaVill». 1[™ 

4 Canaux 
Caisse hypotn- 8 

-îSt 
W [ Z pai-

102,-: 

9 " 
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Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes, 

IMPRIMERIE DB BRUN, PAUL DAUBREE ET C', RUE DU MAIL, 5. 
pour légalisation de la signature Bww, * 


